
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Modification du périmètre d'autorisation de la carrière des " Malavaux " - communes de CUSSET et MOLLES. Rubrique 2510 des ICPE.Déviation d'un chemin d'exploitation
GRANULATS BOURGOGNE AUVERGNE
Christophe BAUDUIN - Président
Société par Actions Simplifiée
1. Installations Classées pour la Protection de l'environnement.39. Travaux, constructions, opérations d'aménagement.
c/ : Extensions inférieures à 25 ha des carrières soumises à autorisation mentionnées par la rubrique 2510 de la nomenclature des ICPE.b/ : Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha.
Catégorie 1. c/ article R.122-2 du CE :Modification de la géométrie du périmètre d'autorisation au titre de la rubrique 2510 des ICPE dans sa partie Sud : projet exclusion de l'emprise autorisée d'environ 06 ha au Sud-Ouest et projet d'extension du périmètre de carrière au Sud-Est sur une surface équivalente sur tout ou partie des parcelles cadastrées : Commune de CUSSET - section AY - N° 3, 6, 54, 56 et 57.Catégorie 39. b/ article R.122-2 du CE :Déviation d'un chemin d'exploitation existant en limite Sud-Est du périmètre de carrière sur une longueur de 520 mètres. Une piste nouvelle sera recréée dans la parcelle cadastrée : Commune de CUSSET - section AY - N° 6
42119790600033
Le projet de modification de la géométrie du périmètre de la carrière consiste au déplacement d'une zone réservée au stockage définitif des matériaux de découverte et des stériles d'exploitation, initialement prévue au Sud de la carrière le long de la route de Molles. Cette modification augmente significativement les capacités de stockage de ces produits, raccourcit les distances de roulage entre les installations de traitement et la zone de mise en verse définitive des stériles de production, éloigne d'environ 100 mètres l'activité de carrière des premières habitations implantées au Sud du périmètre actuel le long de la route de Molles.L'extension du périmètre autorisé entraîne la déviation du chemin d’exploitation qui longe la limite Est de la carrière. Le projet prévoit la recréation d'une voie nouvelle au préalable.  Cette nouvelle piste dévoiera un tronçon du chemin d’exploitation existant sur une longueur de 520 mètres.
Pour palier à la forte déclivité du terrain d'assiette et garantir au usagers du chemin une voie dont la pente n'excédera pas 11 %, le tronçon de piste à recréer sera constituée à 100 % en remblai. Le talus amont du remblai ainsi réalisé constituera une butée pour le pied de la future verse à stériles.Ce remblai sera mis en place dans les règles de l'art : il sera constitué par couches successives montantes de 5 à 7 m d’épaisseur. Cette disposition permet d’améliorer la stabilité générale de l’ouvrage et de limiter les risques de glissement pour les engins au déballage. La pente des talus sera de 3/2. La terre végétale du terrain d’assise sera décapée préalablement aux travaux de remblaiement. Les matériaux rocheux plus grossiers seront de préférence mis en place au plus près du terrain naturel, en fond de couche et sur la face interne du remblai. Les matériaux altérés, plus riches en argiles seront disposés de préférence en bordure des talus en couches de remblai. La terre végétale provenant du décapage de l’emprise de la verse sera régalée sur le talus externe en fin d’opération.Des dispositions ont été prises pour la gestion des eaux de ruissellement sous cet ouvrage. Elles sont détaillées dans le dossier technique attaché au permis d'aménager déposé dans les services de l'urbanisme de la commune de CUSSET.
Le chemin d'exploitation actuel est actuellement emprunté presqu'exclusivement par un éleveur dont l'exploitation agricole est implantée au lieu-dit " Viran ". L'existence de ce chemin est essentielle pour son activité.La déviation du chemin préalablement à l'extension du périmètre d'autorisation de la carrière sera empruntée par ce même éleveur. La géométrie du nouveau tronçon projeté, tant en largeur qu'en dénivelé, a été conçu pour être adapté au passage d'engins agricoles.Pour la partie ICPE, le remblaiement des terrains inclus dans le périmètre de la carrière débutera une fois l'aménagement du remblai d'assise du chemin d'exploitation. A l'instar du remblai d'assise du chemin d'exploitation, la verse sera constituée par couches successives montantes de 5 à 7 m d’épaisseur. Cette disposition permet d’améliorer la stabilité générale de l’ouvrage et de limiter les risques de glissement pour les engins au déballage. La pente des talus sera de 3/2. La terre végétale du terrain d’assise sera décapée préalablement aux travaux de remblaiement. Les matériaux rocheux plus grossiers seront de préférence mis en place au plus près du terrain naturel, en fond de couche et sur la face interne du remblai. Les matériaux altérés, plus riches en argiles ainsi que les stériles de production seront disposés de préférence en bordure des talus. les talus seront habillés de terre végétale provenant du décapage des terrains de la fosse d'extraction.
Pour le chemin d'exploitation, le projet a fait l'objet d'une demande de permis d'aménager déposé en mairie de CUSSET le 13 février 2020.Pour la partie rubrique 2510, le projet fera l'objet d'un porter à connaissance au Préfet selon les dispositions de l'article L.181-14 du Code de l’environnement. Ce dossier est actuellement en cours de réalisation. Cette modification apportée à l’emprise de la carrière étant soumise à un examen au cas par cas, les principaux enjeux du projet de modification du périmètre d'autorisation de carrière sont présentés dans le présent formulaire.
Catégorie 39. b/ article R.122-2 du CE :Surface d'emprise =19 847 m², longueur = 520 m, Largeur de la piste = 15 m, Hauteur maximale par rapport au terrain naturel =15,4 m, Pente maximale du chemin = 11 %, Pente des talus = 3/2, Volume de matériaux d'apport = 111 850 m3.*Catégorie 1. c/ article R.122-2 du CE :Superficie aliénée au périmètre autorisé actuel = environ 06 hectares, Superficie de l'extension projetée = environ 05,70 hectares.
Catégorie 39. b/ article R.122-2 du CE : Commune de CUSSET - Section AY - N°6Catégorie 1. c/ article R.122-2 du CE :Renonciation : Commune de CUSSET - section AX - N° 29.Extension : Commune de CUSSET - section AY - N° 5, 6, 54, 56 et 57.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Mouvements de terrain : PPR RGA du 22/08/2008.Inondations : PPR ruisseaux SICHON & JOLAN du 30/07/2001.
Document en cours d'élaboration : PPRi Ruisseaux affluents de l’Allier – Agglomération vichyssoiseÉlaboration prescrite par AP n° 2018/3549 bis du 13/12/2018.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Les matériaux constitutifs du chemin  et de la future verse proviennent de la découverture du gisement exploitable et des mtx non vendables. Il s’agit de niveaux de roches très altérées à saines provenant du massif cristallin.Les caractéristiques géotechniques de ces différents types de matériau sont les suivantes : Roche altérée - densité : 2,3 - Cohésion : 25 kN/m² - Angle frottement : 35°, Roche saine - densité : 2,6 - Cohésion : 250 kN/m² - Angle frottement : 40°.
1
Des mesures ERC vont être proposées dans le porter à connaissance du fait de la suppression à terme d'un alignement discontinu d'essences arbustives en bordure du chemin d'exploitation actuel.L'analyse des enjeux écologiques de la zone d'extension du CPIE est jointe en annexe des présentes.
1
1
2
Environ 02 hectares de prairies cumulés pour les 2 catégories applicable de l'examen au cas par cas. Pour les 2,70 ha de l'extension du périmètre de la carrière au SE, les terrains sont actuellement occupés par une plate-forme agricole.Mais cette superficie sera compensée dans le cadre du projet de modification de l'emprise administrative de la carrière.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Pour la catégorie 1. c / des poussières liées à la circulation des engins sur piste. Ces émissions sont encadrées par les prescriptions de l'AP en vigueur sur le site actuel et seront étendues à cette zone d'extension.
1
1
1
1
1
1
1
Pour la réalisation de l'assise du chemin d'exploitation : Pas de destruction de haies, pas de destruction d'espèces protégées, le terrain d'assise est une prairie à faible rendement agricole. Aménagement en sortie de drainage du remblai d'assise de mares pionnières à sonneurs.Dans le cadre de l'extension de la zone de verse vers le SE, suppression à terme d'un alignement discontinu d'essences arbustives en bordure du chemin d'exploitation actuel. Des mesures de réduction et de compensation sont proposées :- Pour la première, du fait de la constitution du remblai du bas vers le haut, l'alignement arbustif intermittent sera conservé jusqu'au dernier moment. Sa suppression sera effectuée en dehors de la période de nidification de la Pie Grièche écorcheur :- Pour la deuxième, 200 ml de haie arbustive seront réalisées en bordure du nouveau chemin d'exploitation à la fin de sa réalisation. Ces plantations seront complétés par 350 ml d'une haie qui sera plantée en limite SW de l'emprise actuelle.
Le projet de modification du périmètre de la carrière et la déviation du chemin d'exploitation qui en est la conséquence va impacter 02 hectares d'une prairie méso-eutrophile sur pâturée et 200 ml d'un alignement arbustif intermittent, mais va préserver 06 hectares de bonne terre agricole, recréer 550 ml de haies arbustives, éloigner l'activité de carrière des maison riveraines de la route de Molles.Il ressort que le projet va apporter d'un point de vue environnemental plus d'impacts positifs que négatifs, ce qui sera démontré dans le porter à connaissance en cours de rédaction.C'est pourquoi nous estimons qu'il n'est pas nécessaire qu'il fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
Catégorie 1. c /ANNEXE 6 : Analyse des enjeux écologiques - Extension du site des Malavaux (Cusset 03) - CPIE CLERMONT-DOME - Laurent LONGCHAMBON - Année 2019.ANNEXE 7 : Plan de situation du projet de modification du périmètre Sud de la Carrière des Malavaux - Communes de CUSSET et MOLLES.
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